
Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 20 juin 2007 1

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 septembre 2007 
COMPTE-RENDU  

 

 
 

Le douze septembre deux mil sept à dix-neuf heures trente le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Madame HAMON Annie, 
Maire de la Commune de TAULÉ (Finistère). 
 
Date de convocation : 31 août 2007 Date d'affichage : 31 août 2007 
  
Conseillers en exercice : 23 Présents :  17           Votants : 20 
 
Etaient présents : MMes HAMON, BORGNE, HORELLOU CAROFF, QUEGUINER, QUIVIGER, 
GUENGANT, FAVREL, SCOUARNEC. MM RICHARD, PÉRON, GALLOU, CREACH, LE 
DLUZ, DANIELOU, LE NOIR, REUNGOAT. 
  
Absents excusés :      Monsieur GUYOMARCH  (pouvoir à Madame QUIVIGER) 
                                   Monsieur  NICAR               (pouvoir à Madame CAROFF) 
                                   Madame   KERRIEN           (pouvoir à Madame HORELLOU)  
 
Absent :                     Monsieur COJEAN 
                                   Monsieur LE TRAON 
                                   Monsieur LE SAOUT     
   
A été élue secrétaire de séance : Madame Françoise QUEGUINER 
 
 

 
Le Procès Verbal du 20 juin 2007 est adopté. 

 

 
1. PRESENTATION DU PROJET DE GITE DE PENZE 

 
Intervention de M. Bruno LE LAN du Pays Touristique : présentation du projet de gîte à Penzé et étude de 
faisabilité économique sur la réhabilitation du gîte de Penzé dans l’optique de l’obtention du label « rando-gîte ». 
 
L’étude complète est disponible en Mairie. 
 
Il est rappelé qu’un comité de pilotage a effectué un travail sur : l’analyse du local par un architecte, l’étude du 
marché de la randonnée, le mode de gestion du gîte et l’analyse de l’économie du projet. 
 
-Le coût de ce projet représenterait 155 000 € HT (123 000 € de travaux, 18 000 € d’honoraires, 9 000 € pour les 
éléments de décoration et 5 000 € pour le ravalement et l’enseigne). 
 
-Aides et subventions possibles : 

_ Conseil Général : un programme existe -> 20 000 € 
_ Un financement complémentaire est nécessaire pour équilibrer cette opération -> elle est estimée à 

55 000 €. Elle pourrait provenir de Morlaix Communauté même si aucun chiffre n’est avancé pour le 
moment. 

     
-Le taux de remplissage peut être estimé comme suit : 
20 % la 1ère année ; 25 % la 2d année et 30 % la 3ème année. 
 
-Le chiffre d’affaire peut-être estimé à 14 308 € la 1ère année et 21 462 € la 3ème année. 
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-Les frais d’exploitation sont estimés à 8 000 € minimum 
 
-Les loyers prévisionnels escomptés peuvent s’établir à 6 000 € la 1ère année et 8 000 € en « vitesse de 
croisière ». 
 
Michel GALLOU demande s’ il existe des projets similaires. 
Bruno LE LAN indique les exemples de Plougoulm et Saint-Martin-des-Champs. 
 
Gilles CREACH souligne que cela peut-être une opération financièrement risquée pour la commune, au mieux 
c’est équilibré mais cela peut devenir également un gouffre. Les 55 000 € complémentaires sont une nécessité 
minimum. 
 
Bruno LE LAN indique que le potentiel touristique existe mais que l’on doit faire avec le bâtiment existant qui 
limite le développement de l’activité. Par ailleurs, le bail est une question importante au moment de la rédaction 
de la Délégation de Service Public (D.S.P) avec notamment l’idée d’une reprise in fine par le locataire. C’est plus 
attractif 
Margot BORGNE signale par ailleurs la constitution du projet d’ « accro-branches » en cours à Penzé. Elle 
indique également que des personnes pourraient déjà être intéressées. 
Maryvonne QUIVIGER fait noter que le club Kayak-Carantec est intéressé par l’idée d’un gîte proche.   
  
Gilles CREACH pose également la question de savoir qui pourra prendre en charge cette activité dans les 
conditions qui ont été décrites. 
Bruno LE LAN signale que les chiffres sont confidentiels puisque dans le cadre d’une future DSP, c’est au 
concessionnaire de proposer un projet. Mais naturellement, il s’agira pour le repreneur d’une activité annexe. A 
lui de proposer les activités qu’il mettra en œuvre. 
 
Hervé RICHARD souligne également que le choix de la personne (il ne peut s’agir de son activité principale) est 
prépondérant.  
Gilles CREACH : « Il s’agit de trouver la bonne personne » et que celle-ci puisse proposer un projet économique 
viable (activités annexes).  
 
Hervé RICHARD complète son intervention en indiquant qu’il ne faut pas uniquement regarder le bilan financier 
mais voir également l’impact sur Penzé de manière plus globale. Il y a un risque financier mais il s’agit aussi d’un 
élément dynamique pour Penzé. 
Par ailleurs, en ce qui concerne la participation de Morlaix Communauté, elle sera conditionnée par l’apport de la 
commune. Il faudra donc voir cela puisque la commune récupérera l’avance faite par l’intermédiaire des loyers si 
le projet reste viable. 
 
Margot BORGNE demande si elle peut soumettre ce projet afin de voir s’il est possible d’obtenir les subventions. 
 
Gilles CREACH est d’accord,il faut faire les choses en 2 phases.  Il est important d’abord d’avoir une plus grande 
visibilité sur le projet et les financements, de prendre le temps de la réflexion, puis de créer la DSP.  
 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL A L’ UNANIMITE DONNE SON ACCORD POUR PRESENTER LE 
PROJET AUX FINANCEURS.  
 

* 
ACCUEIL DES GENS DU VOYAGES 

 
Ce thème est abordé sur une question de Maryvonne HORELLOU : suite aux évènements estivaux, elle regrette 
que cette question n’ai pas été évoquée en réunion de Conseil.   
 
Annie HAMON indique qu’il était important de pouvoir rester discret sur ce thème à chaque fois sensible. La 
commune, conformément aux orientations de Morlaix Communauté était tenue de recevoir les gens du voyage 
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compte-tenu du roulement par canton. Les conditions atmosphériques n’ont pas permis de les accueillir de 
manière convenable sur les terrains de la commune (trop détrempés). Ce principe avait fait l’objet d’un vote à 
Morlaix Communauté. 
 
Par ailleurs, Christine FAVREL estime que l’article qui avait été publié dans la presse au moment des faits était 
choquant. Lorsque les autres communes accueillent à tour de rôle les gens du voyage, cela ne dérange 
personne . 
De la même manière, Maryvonne QUIVIGER note que l’accueil qui leur a été fait n’a pas été digne. 
 
Michel GALLOU indique que l’installation de caravanes pose des problèmes lorsque ces terres sont destinées à 
des animaux. Par ailleurs, il souligne qu’il n’y a pas de terrains disponibles. 
 
Gilles CREACH pense que la Communauté d’Agglomération devrait acquérir un terrain pour réaliser un espace 
d’accueil comme celui de la foire exposition. 
 
Annie HAMON indique que ce débat a déjà eu lieu à Morlaix Communauté et que le problème reste le même : 
l’accueil des gens du voyage sur une même commune. Mais chacun avance d’un pas puis recule. Le compromis 
de réaliser l’accueil à tour de rôle avait alors été avancé.  
 
Gilles CHEACH demande que le Conseil soit, pour cette question, réuni de manière informelle en y associant le 
milieu agricole.  
 

* 
2. MODIFICATION DU TABLEAU DU PERSONNEL 

 
           Sur proposition de Madame Le Maire et à compter du 1er novembre 2007, Le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de : 

-de la suppression : 

◊ 1  poste d’adjoint technique principal 2ème classe ; 
◊ 1 poste d’agent de maîtrise principal; 
◊ 1 poste d’adjoint technique 1ère classe (correspond au départ en retraite de M.Jean-Yves 

KERJEAN). 
-de la création : 

◊ 1 poste d’adjoint technique principal 1ère classe ; 
◊ 1 poste de contrôleur des travaux ; 
◊ 1 poste d’adjoint technique 2ème classe (correspond au recrutement de M.Laurent JACQ). 

 
Le tableau des effectifs s’établit comme suit à compter du 1er novembre 2007 : 

SECTEUR CADRE D'EMPLOI CAT NB GRADE 

TITULAIRES A TEMPS COMPLET 

Attachés territoriaux A 1 Attaché 

Rédacteurs territoriaux B 2 rédacteurs en chef 

1 adjoint administratif territorial 
principal de 2ème classe 

ADMINISTRATIF 

Adjoints administratifs territoriaux C 
1 adjoint administratif territorial de 

2ème classe 

Contrôleurs territoriaux B 1 Contrôleur de travaux  

2 adjoints techniques principaux 
1ère classe 

3 adjoints techniques principaux 
2ème classe 

TECHNIQUE 
Adjoints techniques territoriaux 

 
C 
 

1 adjoint technique 2ème classe 
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Educateurs des A.P.S territoriaux B 1 Educateur 1ère classe 
ANIMATION 

Adjoints territoriaux d'animation C 1 adjoint d'animation 2ème classe 

POLICE Agents de police municipale C 1 Brigadier chef principal 

TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET 

1 adjoint technique principal 1ère 
classe 

3 adjoints techniques 2ème 
classe 

TECHNIQUE Adjoints techniques territoriaux C 

1 adjoint technique 1ère classe 

SOCIAL Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles C 2 A.T.S.E.M 1ère classe 

  
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

3. GENDARMERIE : MISE A DISPOSITION D’UN ENSEMBLE MODULAIRE 
 

        Annie HAMON informe le Conseil Municipal que l’état de la gendarmerie du Canton de Taulé est jugé 
insalubre et dangereux ; situation constatée par le passage de la Commission de sécurité. Dès lors, il n’est plus 
possible d’accueillir la population dans de bonnes conditions de sécurité. En outre, le personnel ne peut y exercer 
ses fonctions dans des conditions satisfaisantes. 

Par ailleurs, en raison d’un appel d’offres infructueux (gros œuvre) , les travaux de rénovation qui devaient être 
menés par le Conseil Général dont c’est la compétence ne pourront pas avoir lieu avant 2008/2009 .     
 
De ce fait, Les communes de Taulé, Guiclan, Henvic, Carantec et Locquénolé souhaitent s’associer en vue de 
trouver une solution adéquate à la situation actuelle. Cette solidarité se formaliserait par la signature d’une 
convention en vue de répondre aux objectifs suivants: 

� Maintenir un service de gendarmerie de proximité (il n’y aurait plus d’accueil sur Taulé et il faudrait dès 
lors se rendre à Saint-Pol ) ;  

� Accueillir la population dans les meilleures conditions possibles ;  
� Permettre au personnel de travailler dans un cadre sécurisé . 

Et ce jusqu’à ce que le personnel de la Gendarmerie puisse réintégrer les locaux d’origine. 

Madame Le Maire donne lecture du projet de convention. 

La convention porterait sur les objets suivants : 

� Les modalités de mise en place d’un ensemble modulaire. 

� La répartition des dépenses entre les communes signataires concernant les dépenses liées: 

o Au transport / montage / démontage d’un ensemble modulaire, 
o À la location d’un ensemble modulaire, 
o Aux frais divers liés à l’utilisation d’un ensemble modulaire. 

Le projet est évalué à : 

- 3 903,74 € T.T.C pour  le transport,  l’installation de l’ensemble modulaire, les plans pour le Permis de 
construire  

- 13,16 € T.T.C (par jour calendaire) pour la location, 

- 600 € T.T.C de frais divers (notamment raccordements et branchements réalisés par la commune).      
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Les charges entre les communes seront réparties au prorata de la population légale de chacune d’entre elles : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

    NOM COMMUNE             POPULATION LEGALE              % DE REPARTITION DES DEPENSES  

- Commune de Taulé                 2 853 habitants                                    29,39 %             

- Commune de Guiclan              2 074 habitants                                    21,37 % 

- Commune de Henvic               1 210 habitants                                    12,47 %            

- Commune de Carantec           2 818 habitants                                    29,03 %                

- Commune de Locquénolé          751 habitants                                    07,74 % 

           TOTAL                           9 706 habitants                                  100,00 %         
   
La durée de la convention sera de 13 mois à compter de la livraison de l’ensemble modulaire et sera renouvelée 
de manière explicite pour une durée qui sera définie au moment du renouvellement.  
 
Sur la durée de cette convention et sur la base des modalités de répartition décrites ci-dessus, la part  
prévisionnelle de l’ensemble des dépenses prises en charge par la commune de Taulé devrait s’élever à             
2 855,27 €.  
 
Annie HAMON indique que le Conseil Général va relancer un appel d’offre avec négociations pour des travaux 
en une phase et qui pourraient durer 12 mois environ. 
 
Maryvonne HORELLOU demande combien de logements seront construits à l’issue des travaux ? 
 
Annie HAMON répond que 7 pavillons sont prévus. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

4. CONVENTION ETAT – COMMUNE RELATIVE A L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE 
PERMIS ET DE DECLARATIONS PREALABLES.    

 
Annie HAMON donne lecture des éléments essentiels de la convention pour faire suite à la réforme à intervenir 
au 1er octobre 2007 en matière d’urbanisme. 
 
Maryvonne HORELLOU fait remarquer qu’il s’agit bien d’un transfert de charges. 
 
Michel GALLOU indique que cette réforme entre dans la logique d’une réforme de l’Etat.  
 
André LE NOIR souligne le désengagement des services de l’Etat et le surcroît de travail pour les communes 
sans bénéficier pour autant de moyens supplémentaires. Il propose de notifier notre désaccord de principe par 
l’intermédiaire de la presse et de le noter dans la délibération. 
 
Le Conseil indique dans son ensemble qu’il s’agit d’un nouveau transfert de charges inacceptable.  
   
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE (avec le désaccord de principe sur les transferts de charges). 
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5. EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE: MISE EN ŒUVRE DE LA P.V.R  
 
Suite à la délibération générale du 7/02/2002 instituant la P.V.N.R et valant P.V.R, une délibération spécifique à 
chaque zone  est nécessaire. 
 

� SECTEUR RUE DU CROISANT A PENZE 
 
Madame Le Maire expose à l’assemblée que : 

- l’implantation de nouvelles constructions dans le secteur de Penzé, rue du Croissant, nécessite la 
réalisation de travaux d’électricité, 

- Ces travaux relèvent de la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Intercommunal d’Electrification qui facturera 
les travaux à la commune. 

- Le périmètre délimité par le plan précité englobe 3 parcelles en zone constructible UHc (n° 2654, 2653, 
2655 section E) à moins de 80 mètres de la voie publique dont la réalisation permet l’implantation de 
nouvelles constructions. 

- Les travaux sont estimés à 12 988,17 € 

- Le montant de la participation est constitué du produit de la surface du terrain d’implantation par le 
montant de la participation exigible par M². 

- Le Plan d’occupation des sols de la Commune ne prévoit pas de coefficient d’occupation des sols 
(COS). 

 
Madame Le Maire propose que la participation demandée aux propriétaires fonciers à l’occasion des travaux qui 
viennent d’être définis soit fixée à 80 % (les 20 % restant étant pris en charge par la commune). 
 
Considérant que selon le plan communiqué, la superficie des terrains situés à moins de 80 mètres de la voie est 
de 10 187 M², il ne sera pris en compte pour le calcul de la P.V.R que les surfaces situées en zone constructible, 
et non viabilisées en matière d’électricité. 
 
Reste à la charge de la commune : 2 597 € 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

� SECTEUR RUE DE PENZE 
 
Annie HAMON expose à l’assemblée que : 

- l’implantation de nouvelles constructions dans le cadre du futur lotissement « Résidence des vergers » 
rue de Penzé nécessite la réalisation de travaux d’électricité, 

- Ces travaux relèvent de la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Intercommunal d’Electrification qui facturera 
les travaux à la commune. 

- Le périmètre délimité par le plan précité concerne la parcelle n°15p section AE en zone constructible en 
partie en zone UHce et en partie en zone UHb et  à moins de 80 mètres de la voie publique dont la 
réalisation permet l’implantation de nouvelles constructions. 

- Les travaux sont estimés à 11 400,16 € 

- Le montant de la participation est constitué du produit de la surface du terrain d’implantation par le 
montant de la participation exigible par M². 

- Le Plan d’occupation des sols de la Commune ne prévoit pas de coefficient d’occupation des sols 
(COS). 
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Madame Le Maire propose que la participation demandée aux propriétaires fonciers à l’occasion des travaux qui 
viennent d’être définis soit fixée à 80 %. 
 
Considérant que selon le plan communiqué, la superficie des terrains situés à moins de 80 mètres de la voie est 
de 7 832 M², il ne sera pris en compte pour le calcul de la P.V.R que les surfaces situées en zone constructible, 
et non viabilisées en matière d’électricité. 
 
Reste à la charge de la commune : 2 280,03 €. 
 
Michel GALLOU fait remarquer que beaucoup de communes optent pour une répartition 80 / 20 %.   
 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

6. MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE AVEC LA D.D.E : AMENAGEMENT DE LA RUE 
ROBERT JOURDREN 

 
      Annie HAMON présente au Conseil Municipal la proposition de maîtrise d’œuvre  présentée par la Direction 
Départementale de l’Equipement (D.D.E) concernant l’aménagement de la rue Robert Jourdren. 
 
La proposition de rémunération globale s’élève à 15 955 € HT soit 19 082,18 € TTC, basée sur l’enveloppe 
financière de 450 000 € HT. 
 
La répartition par élément de mission est la suivante : 

ELEMENTS DE LA MISSION MONTANT EN € HT 

Avant projet 6 495 € 
Assistance à la passation des contrats de 
travaux 

860 € 

Direction de l’exécution des travaux 8 300 € 
Assistance aux opérations de réception 300 € 

15 955 € TOTAL 

19 082,18 € TTC 

      
André PERON indique que les travaux commenceront très prochainement (semaine 38/39) et que les riverains 
seront conviés à une réunion publique aux différentes phases de l’opération (une 1ère réunion ayant déjà eu lieu). 
 
André LE NOIR souligne également que les travaux sur le mur du cimetière ont commencé et que celui-ci sera 
également traité par un produit anti-mousses. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
7. ORGANISATION DE L’ACCUEIL TOURISTIQUE AU SEIN DE MORLAIX COMMUNAUTE 

 
          Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que Morlaix Communauté s’est prononcé dans une 
délibération en date du 9 juillet 2007 en faveur d’une modification de ses statuts pour la compétence touristique. 
L’objectif étant de permettre à Morlaix Communauté de déterminer dans quelle mesure elle peut intervenir en 
matière d’organisation de l’accueil touristique. 
 
Avant de réunir la Commission Tourisme, Culture, Patrimoine et le Conseil de Communauté pour qu’ils se 
prononcent sur le choix d’un scénario, il est demandé aux communes de donner leurs avis sur 3 scenarii 
proposés: 
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1. SCENARIO 1 : Pas de nouvelle structure mais une coordination effective soutenue par les 
communes:  

� Morlaix Communauté anime et coordonne, conventionne avec l’ensemble des structures 
oeuvrant actuellement sur le territoire. 

� La convention porte seulement sur les missions d’intérêt communautaire avec un dispositif 
d’évaluation soutenu par les conventions communales. 

� Morlaix Communauté définit soit en gestion directe, soit par Délégation de Service Public qui 
portera la mise en œuvre des compétences. 

i. Au plan général, il y a peu de changements. 
ii. Au plan financier : maintien du budget des O.T.S.I et des missions conventionnelles 

soutenues par Morlaix Communauté. 
  

2. SCENARIO 2 : Une structure communautaire aux missions définies dans la cohérence de ce qui 
existe: 

� Création d’un Organisme Local du Tourisme (O.L.T) en Etablissement Public à caractère 
Industriel et Commercial (E.P.I.C) à qui sont déléguées les missions touristiques définies au 
titre de l’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération de Morlaix impliquant un 
regroupement des missions du service tourisme de Morlaix Communauté et du Pays 
Touristique. 

� Convention entre l’O.L.T et les structures actuelles pour les missions d’accueil et d’information. 
� Les communes qui ne disposent pas d’une structure touristique ne sont pas concernées par le 

conventionnement avec l’O.L.T. 
i. Au plan général : la collectivité  conserve la maîtrise des décisions 
ii. Au plan financier, le budget de l’O.L.T se compose du budget du Pays Touristique 

actuel, de celui du service tourisme de Morlaix Communauté ainsi que des missions 
conventionnelles. 

   
3. SCENARIO 3 : Le tourisme est défini comme compétence pleine et entière de Morlaix 

Communauté sur tout ou partie du territoire: 
� Création d’un Office de Tourisme Intercommunal (O.T.I) en E.P.I.C compétent sur le territoire 

d’intérêt communautaire. 
� L’O.T.I est la seule structure en charge de la promotion touristique communautaire ce qui 

n’empêche pas les O.T communaux d’engager leurs actions de promotion touristique des 
stations. 

� Les communes membres qui le souhaitent peuvent demander le transfert de l’ensemble de 
leur compétence tourisme, par délibération à la Communauté d’Agglomération, qui délibérera 
au titre de l’intérêt communautaire. Dans ce cas, l’ensemble des ressources et moyens de 
leurs structures d’accueil et d’information touristique et les charges inhérentes sont transférées 
à Morlaix Communauté sous réserve des attributions compensatoires. 

� Les antennes sont maintenues sur l’ensemble du territoire couvert. La création de nouveaux 
points I est envisageable. 

� La fusion entre l’Office de Tourisme Intercommunal (O.T.I) et le Pays Touristique (P.A.T) est 
souhaitable pour ce scénario. 

i. Au plan général : il est réalisé un effort solidaire pour les territoires qui y aspirent. 
ii. Au plan financier (sans fusion de l’O.I.T et du P.A.T) : le budget de l’O.T.I se 

compose de la part du budget du P.A.T transférée à l’O.T.I, de la part du budget du 
service tourisme affectée à l’O.T.I ainsi que du transfert de charges des communes 
reconnues d’intérêt communautaire. 

 
Margot BORGNE explique que la promotion de notre commune est importante et que Taulé a tout à gagner à 
choisir un office du tourisme communautaire. Le scénario 3 semblerait le mieux convenir. 
 
Cet avis est partagé par Gilles CREACH qui retrouve dans le projet présenté celui sur lequel il avait travaillé 
auparavant.   
DECISION : AVIS FAVORABLE DU CONSEIL A L’UNANIMITE POUR LE SCENARIO 3. 
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8. REGULARISATION ET CESSIONS DE TERRAINS 
 

�  CESSION GRATUIRE CONSORTS RIOU 
 

          Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que Les consorts RIOU souhaitent régulariser la cession 
gratuite, au profit de la commune, d’une partie de l’espace vert de la rue Ty Forn, qui est cadastrée section AD n° 
369 pour une contenance de 535 M² . 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

� VENTE DE TERRAIN COMMUNE / LE SAOUT LIEU-DIT KEREVER 
 

 Annie HAMON rappelle au Conseil Municipal la demande d’acquisition d’une portion de chemin 
communal au lieu-dit Kerever par Monsieur Le Saout Anthony et Madame Callarec Nadine en vue d’une 
extension de bâtiments. 
 
Vu la délibération en date du 16 mai 2007 donnant l’accord de principe pour la vente d’une portion de chemin 
communal au profit de Monsieur Le Saout Anthony et Madame Callarec Nadine, 
 
Cette portion de chemin communal est cadastrée section E n° 2 661et d’une contenance de 475 m². 
 
           Madame Le Maire rappelle que cette cession ne fera pas l’objet d’une enquête publique, le déclassement 
de cette portion de voie communale ne portant pas atteinte aux fonctions de desserte tel qu’il est mentionné dans 
la loi n°2004-1343 du 09/12/2004 modifiant le code de la voirie routière. 
 
Vu l’avis des domaines estimant le prix à 2,50 € le m²; 
 
Au regard des prix pratiqués habituellement pour les différentes cessions en zone NC et compte tenu de 
l’ancienneté de cette portion de chemin communal qui n’est actuellement plus visible, Madame Le Maire propose 
de fixer le prix de vente à 0,80 € le m² ;   
 
Il est proposé au Conseil Municipal de céder la portion de chemin communal cadastrée section E n°2661 d’une 
contenance de 475 m² au prix de 0,80 €/m² soit un total de 380 € et de déclasser cette portion de voie 
communale sans enquête publique préalable, le déclassement ne portant pas atteinte aux fonctions de desserte 
ou de circulation de la voie.   
 
DECISION : ADOPTE PAR 18 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS. 
 

� ACQUISITION D’UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNE / PERON-LAINE 
 

Etant concerné par cette affaire, André PERON sort de la salle de délibérations. 
 
          Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur PERON et Madame LAINE souhaitent 
vendre à la commune une portion de terrain afin de constituer un chemin communal en prolongement de celui 
existant. La vente se constitue d’une bande de 3 M de large au sein de la parcelle cadastrée section C n° 1323 
d’une contenance approximative de 390 m² environ. 
 
La commune souhaite réaliser un chemin communal afin qu’il n’y ait pas de rupture avec l’existant. 
 
  Le prix est fixé à 0,80 € par m² soit un total de 312 € pour l’ensemble de la portion de terrain. 
 
Un plan de bornage est nécessaire avant de réaliser cet achat.  
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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Gilles CREACH souligne le défaut d’entretien de certains G.R. 
 
Margot BORGNE répond qu’elle en est consciente mais rappelle que l’association de Saint-Herbot a cessé son 
activité et que les agents du service technique ne peuvent réaliser la totalité de l’entretien. 
 

� ACQUISITION D’UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNE / PRISER-ROHOU 
 

          Annie HAMON informe le Conseil Municipal de la possibilité d’acquérir par la Commune une parcelle 
cadastrée section AD n°116, rue du Patronage en zone UHa et d’une surface de 110 m². En effet, les 
propriétaires Mesdames Priser et Rohou accepteraient de vendre ce terrain à la Commune. 
 
Madame Le Maire propose au Conseil d’acquérir cette parcelle ce qui permettrait d’élargir la voirie à l’angle très 
étroit et manquant de visibilité de la rue du Patronage et de la rue du Pors Braz. 
 
 
Vu l’avis des domaines estimant le prix à 15 € / m² soit 1 650 € pour l’ensemble de la parcelle ; 
 
Madame Le Maire rappelle que conformément à la règle de détermination de la valeur vénale d’un immeuble, la 
commune possède une marge de négociation de 10 %,  
 
Après négociation avec les propriétaires, il a été convenu de fixer le prix du m² à 16,50 € soit  1 815 € pour 
l’ensemble de la parcelle. 

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

9. CAPACITE DONNEE AU MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE 
 

          Annie HAMON informe le Conseil Municipal qu’une requête en référé-suspension a été introduite auprès 
du Tribunal Administratif de Rennes par M. ou Mme Jean-Louis LE BIZEC concernant un permis de construire 
délivré par la commune à Monsieur et Madame MINGAM le 06 février 2007 ainsi qu’un référé-suspension 
concernant un permis de lotir délivré le 03 mars 2005 à Monsieur et Madame MINGAM.   
 
Madame Le Maire rappelle que le Conseil Municipal doit délibérer afin de lui permettre de représenter la 
commune dans cette affaire. Cette délibération est nécessaire vis-à-vis de l’assurance.  

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

10. SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS : ECOLE DE PENZE ET COLLEGE DE CARANTEC  
 

� ECOLE DE PENZE 
 
             Madame Le Maire donne lecture de la demande de Madame la Directrice de l’école de Penzé adressée 
à Monsieur le Maire de Plouénan afin de tenir compte des nouveaux effectifs et concernant l’achat de tables, 
chaises et casiers pour les classes et la BCD. 
 
L’investissement est de 613,40 TTC € soit 512,88 € HT et est à la charge des communes de Taulé, Plouénan et 
Guiclan conformément à la règle habituelle de répartition soit 50 % des dépenses hors taxes pour Taulé 
correspondant à un montant de 256,44 €. 

 
� COLLEGE DE CARANTEC 

 

            Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal  la demande présentée par le collège de Carantec aux 
communes dont les enfants sont scolarisés dans cet établissement  dont Carantec, Taulé, Henvic, Guiclan et 
Morlaix et concernant l’activité de voile scolaire qu’il met en œuvre avec l’association Carantec Nautisme. 
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Or, depuis 2003, le mode de financement de cette activité par le Conseil Général a changé (3,05 € par élève et 
par séance au lieu d’un forfait de 3 000 €), augmentant par la même les dépenses prises en charge par le collège 
en vue de réaliser cette activité. 
 
    De ce fait, il est demandé aux communes de revenir au fonctionnement antérieur qui fixait à 3 000 € la 
participation financière du collège, le solde étant pris en charge par les municipalités. 
 
Il est proposé aux communes de répartir ce solde au prorata du nombre d’élèves concernés et ce depuis le 
changement des modalités de financement du Département soit pour les années 2004, 2005, 2006 et 2007 
(l’année 2003 n’étant pas concernée dans le sens où la part prise en charge par le collège n’a pas dépassé 
3000€). 
 
La commune est concernée par cette demande de la manière suivante : 

  TOTAL A REPARTIR TAULE % répartition 
Nombre d’élèves 179 61 2004 
Montant 1 461,60  € 498,09 € 

 
34 % 

Nombre d’élèves 187 54 2005 
Montant 1 322,85 € 382,00 € 

 
28,9 % 

Nombre d’élèves 214 69 2006 
Montant 1 762,80 € 568,38 € 

 
32,2 % 

Nombre d’élèves 212 67 2007 
Montant 2 275,00 € 718,99 € 

 
31,6 % 

TOTAL  6 822,25 € 2 167,46 € 31,8 % 

 
Jean-Michel LE DLUZ informe le Conseil Municipal que les demandes pour les années 2004, 2005 et 2006 n’ont 
pas été faites suite au départ en congé maladie de l’agent comptable du collège. Son remplaçant n’avait pas été 
informé de cette procédure. 
 
Il est également indiqué qu’il n’existe pas de convention et qu’il s’agissait d’un accord donné par le maire pour 
l’année 1992/93 et que celui-ci avait été reconduit tacitement jusqu’en 2003.    
 
Gilles CREACH indique qu’il ne souhaite pas voter la subvention pour les années antérieures du fait d’une erreur 
de l’administration du collège mais qu’en revanche la subvention au titre de l’année 2007 pourrait être accordée. 
 
Il est souligné que l’activité de voile a pourtant été réalisée pour les années 2004, 2005 et 2006 et que les 
dépenses ont été réalisées par le collège. 
 
DECISION : ADOPTE PAR 13 VOIX POUR ET 7 VOIX CONTRE. 
 

11. AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL : RESTRUCTURATION DES ELEVAGES PORCINS ET 
LAITIERS PAR LE GAEC CORRE 

 
             Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal, la demande présentée par le GAEC CORRE  sis à 
Saint-Martin-des-Champs en vue de : 

_ la restructuration externe de l’élevage porcin exploité à « Penquer », portant sur un effectif total de 470 
porcs reproducteurs, 4 235 porcs charcutiers et cochettes non saillies, 2 010 porcelets en post-sevrage 
(extension de 1 795 animaux-équivalents) et,      

_ la restructuration interne de l’élevage bovin exploité sur le même site, concernant un effectif de 76 
vaches laitières. 

Il s’agit d’une mise aux normes et de traiter la totalité des déchets sur le même site. 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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12. QUESTIONS DIVERSES  
 

� ABATTEMENT SPECIAL EN FAVEUR DES CONTRIBUABLES HANDICAPES 
 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION PRISE EN CONSEIL DU 20 JUIN 2007 : COMPLEMENT D’INFORMATIONS 
 
Vu l’article 1411 II 3 bis du code général des impôts, 
 
          Madame Le Maire rappelle que l’article du code général des impôts sus-mentionné crée un nouveau cas 
d’abattement facultatif de la taxe d’habitation en faveur des contribuables handicapés. 
 
Les personnes concernées doivent remplir une des conditions suivantes : 

- être titulaires de l’allocation supplémentaire mentionnée à l’article L.815-3 du code de la sécurité 
sociale ; 
- être titulaires de l’allocation pour adultes handicapés mentionnée aux articles L.8221-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale ; 
- être atteints d’une infirmité ou d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux 
nécessités de l’existence ; 
- être titulaires de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L.241-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
- ou occuper leur habitation principale avec des personnes qui satisfont à une au moins des conditions 
précitées. 

 
Madame Le Maire propose de mettre en œuvre sur le territoire de la commune l’abattement spécial de 10% à la 
base d’imposition de la taxe d’habitation en faveur des contribuables handicapés. 
 
Cette mesure sera applicable à compter des impositions au titre de 2008. 

 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

� MOTION PORTANT SUR LA REFORME DE LA CARTE JUDICIAIRE : 
 
            Annie HAMON donne lecture du courrier adressé par l’ordre des avocats du barreau de Morlaix faisant 
suite à l’annonce par Madame la Garde des Sceaux de l’aménagement de la carte judiciaire qui pourrait tendre 
vers la suppression de tribunaux et notamment du Tribunal de Grande Instance, du Tribunal d’Instance, du 
Conseil de Prud’hommes et du Tribunal de Commerce de Morlaix. 
 
Ainsi Madame Le Maire rappelle : 

L’importance du bassin économique et humain que représente l’arrondissement judiciaire de Morlaix dans 
l’aménagement du territoire; 

Que dans l’intérêt des justiciables, il ne peut être accepté l’éloignement géographique des Juridictions auxquelles 
ils peuvent recourir; 

Qu’il est impératif de conserver le maillage territorial des juridictions et des professionnels du droit sur place, 

Que ce maillage judiciaire correspond à l’idée d’un Etat de Droit couvrant l’ensemble du territoire et que sa 
présence est jugée indispensable à l’équilibre, la vitalité et au dynamisme tant social qu’économique du territoire, 

C’est à ce titre, qu’il est demandé le maintien du Tribunal de Grande Instance, du Tribunal d’instance, du Tribunal 
de Commerce et du Conseil des Prud’hommes de Morlaix, dans leur intégrité de compétence et de personnels.     
 
DECISION :  MOTION ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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� ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES : 

 

            La Trésorerie de Morlaix-Banlieue a transmis un état des produits irrécouvrables concernant les 
redevances des années 2002 – 2003 – 2004 et 2005. 

- Commune :  282,14 € 
 

DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

� DECISION MODIFICATIVE MURIDIS : 
 
Modification comptable à la demande de la perception sans conséquence budgétaire liée à la vente de l’atelier-
relais à la société Muridis (inscription de 6 000 € en dépenses et en recettes)  
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

13. INFORMATIONS  
 

� 1/ Zone Natura 2 000 : 
 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal qu’un arrêté est intervenu le 04 mai 2007 portant  désignation du 
site Natura 2000 la baie de Morlaix. 
 
Les documents et plans sont à disposition des élus et du public en Mairie. 
 
Extrait de l’article 1er  : « Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 BAIE DE MORLAIX » (zone spéciale de 
conservatrion FR5300015) l’espace délimité sur la carte d’assemblage (…) et s’étend sur une partie du territoire des 
communes suivantes du département du Finistère : Carantec, Henvic, Locquénolé, Morlaix, Plouezoc’h, Plougasnou, 

Plouénan, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Pol-de-Léon, Taulé ».     
 

� 2/ Demande de location de la salle du Patronage 
 
Une demande de location de la salle du Patronage est faite à la commune pour le 31 décembre 2007. 
 
DECISION : ACCORD DU CONSEIL DANS LES CONDITIONS HABITUELLES. 
 

14.  RAPPORTS DE COMMISSIONS 
 

� 1/ Affaires scolaires : 
 
Jean-Michel LE DLUZ présente les effectifs de la rentrée scolaire et informe le Conseil qu’une nouvelle circulaire 
est intervenue sur le financement des écoles privées.  
 
> En ce qui concerne les effectifs pour la rentrée 2007/08 : 

- Ecole Jean Monnet : pas de changement notable en ce qui concerne le personnel excepté l’arrivée 
d’un nouvel assistant de la directrice d’école. Effectifs : 159 élèves (154 en 2006/07). 
 
- Ecole Saint-Joseph : fermeture d’une classe et arrivée d’une nouvelle directrice Mme Delafosse. 
Effectifs : 113 élèves (125 en 2006/07). 
 
- Ecole de Penzé : suppression d’un demi poste. Effectifs : 53 élèves (55 en 2006/07) - + 3 futures 
inscriptions à venir-. La répartition des élèves se fait comme suit : 1 élève pour Morlaix, 1 élève pour 
Saint-Pol-de-Léon, 7 élèves pour Guiclan, 17 élèves pour Plouénan et 27 élèves pour Taulé.      
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> Financement des écoles privées : nouvelle circulaire du 06 août 2007. 
- D’après le texte, les communes de résidence des élèves scolarisés dans une école privée dans une 
autre  commune sont dans l’obligation de financer les frais de scolarité (à la commune d’accueil) 
 
- Il s’agit maintenant d’attendre la façon dont pourra être appliquée cette circulaire.  

  
� 2/ Urbanisme : 

 
André LE NOIR indique que : 

-Le mur du cimetière se termine (les élus font remarquer le bon travail de l’entreprise), 

-L’entreprise chargée de la couverture de l’Eglise débute la semaine prochaine, 

-En ce qui concerne la mise en œuvre du gaz, le devis pour l’ancienne cantine passera au prochain 
Conseil Municipal, 

-Le lotissement des Genêts prendra un peu de retard en raison du schéma d’aménagement global de la 
zone à réaliser et à présenter aux A.B.F (rendez-vous le 26 septembre). Par ailleurs, des contacts vont 
être pris rapidement avec les offices HLM pour la construction de 10 logements sociaux au sein du 
lotissement. 

 
� 3/ Affaires sociales : 

 
Marie-Thérèse CAROFF indique que la fête des « agriculteurs ont du cœur » a connu un réel succès avec une 
fréquentation importante. A noter que l’association reversera aux CCAS des communes une partie des bénéfices. 
 
Françoise QUEGUINER indique que le repas des anciens aura lieu au Relais des Primeurs et que la sortie est 
prévue à l’Eco-musée de Plouigneau le 07 octobre 2007.  
 

� 4/ Affaires communautaires : 
 
Hervé RICHARD fait part au Conseil Municipal des programmes communautaires en cours: 

- Auberge de jeunesse : elle pourrait être terminée en fin d’année. Le coût s’élève à 2 600 000 € 
subventionné à 60 %. 

- Locaux communautaires : ils seront livrés en fin d’année. Le coût s’élève à 2 120 000 €. 

- Piscine communautaire : les travaux avancent malgré les difficultés concernant la charpente. La 
livraison du bâtiment pourrait avoir lieu fin avril/mai 2008. Des travaux supplémentaires sont prévus et 
seront donc répercutés sur le loyer. 

 
Les projets à venir sont évoqués: 

- Port de Morlaix : désensablement prévu (coût important) / écluses. 

- Port de Plougasnou. 

- Agrandissement de l’I.U.T (2ème département prévu). 
     

� 5/ Voirie : 
 
André PERON fait le point sur les travaux en cours sur la commune :  

- Travaux rue du Moulin à Penzé : en cours de réalisation (eaux pluviales) 

- Programme voirie 2007 : tous les enrobés sont terminés et les bi-couches seront finis pour le 25 
septembre. 
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- Suite aux intempéries du 30 avril 2007 : les travaux pour remettre en état la lagune de Penzé auront 
bientôt lieu (choix de l’entreprise en cours). Les boues seront laissées sur place (en accord avec la 
police de l’eau). 

- Les travaux d’effacement de réseaux à Penzé sont prévus pour octobre. 

- Les travaux de réaménagement de la rue Robert Jourdren démarreront semaine 39. Une réunion 
publique est prévue avec les riverains concernés sur les 3 phases de travaux programmés. 

 
Par ailleurs, André PERON fait remarquer les retards dans l’élagage réalisé par le SIVOM du Frout. 
Michel GALLOU, Président du SIVOM fait part de soucis concernant le personnel mais que cela devrait rentrer 
dans l’ordre. 
 

� 6/ Culture : 
 
Margot BORGNE informe le Conseil de la demande de Mireille de Frémont en vue de réaliser une activité 
théâtre. Celle-ci cherche un local, elle pourrait occuper la salle des 8-12 ans au centre de l’enfance. Le projet est 
à l’étude. 
 
Margot BOGNE évoque également une réflexion sur les activités culturelles du Foyer des jeunes et de la 
difficulté de les mobiliser sur ce type de projets. 
  

� 7/ Divers : 
 
- Finances : Hervé RICHARD rappelle qu’une analyse communiquée par le percepteur était jointe aux courriers 
transmis à l’ensemble des élus. Il est à noter que la situation financière de la commune est plutôt saine avec un 
excédent important. En 2009, une capacité de désendettement importante de la commune sera à nouveau 
disponible. 
 
- Course Saint-Pol / Morlaix : Hervé RICHARD indique que la course aura lieu le dernier dimanche d’octobre. Le 
circuit a été modifié en raison des travaux de réaménagement de la rue Robert Jourdren. Le départ aura lieu rue 
du Terrain des Sports. Une réunion se fera à la fin du mois.  
 
- Téléthon : il aura lieu à Taulé, début décembre. Une réunion est prévue prochainement. 
 
- Taekwendo: nouvelle activité le mercredi à 18h30 pour les enfants de 6 à 14 ans  à Taulé.     
 
 
Enfin, Michel GALLOU évoque le problème du point d’eau agricole du Douryen et de son extension possible.   
 
 

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 

------------------------ 
FIN DE LA SEANCE A 23H05 

------------------------ 
 


